
 

 

 

 

                                                    
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
Pour faciliter l’organisation de manifestations, nous pouvons mettre à disposition du matériel supplémentaire sous 

réserve d’acceptation du dossier. Dans certains cas, nous organisons une hot-line avec service de livraison. 
 

Principes : 
  

Réservée pour la clientèle commerciale, les sociétés, clubs, associations. 

Ce service est soumis à une taxe de manutention équivalente à 10 % de la valeur hors TVA.  
Si le matériel rendu est inférieur à 50 % de la commande de base, ces frais ne seront pas facturés. 

 

Articles consignables :  
 

Sont consignables uniquement les articles spécifiés dans le tarif. 
Il est mentionné si le retour se fait au détail ou par carton complet. 

 
Sont exclus : 

1) les articles sur commande spéciale. 

2) tous les produits de la gamme compostable/biodégradable sauf ceux explicitement prévus. 
3) les nappes en rouleaux TELA & DUNI. 

4) toutes les serviettes DUNI et autres programmes. 
 

 

Délai de commande obligatoire :  
 

3 jours ouvrables à l’avance, commande par écrit ; courrier, e-mail, fax 
(mardi pour vendredi, mercredi pour samedi). 

 

Prise en charge : 
 

Emporté : au maximum dans les 24 heures précédant la manifestation (sous réserves de disponibilité). 
 

Livraison : le jour-même ou au maximum 24 heures avant la manifestation (pas de livraison le samedi). 
 

Retours de marchandises : 
 

Dans les 2 jours ouvrables suivant la manifestation (week-end = retour mardi 17h00 max.). 

Passé ce délai, nous n’accepterons plus de retour. Seuls les emballages d’origine, respectivement les cartons fermés 
d’origine (pas recomposés) dans un parfait état seront repris.  

Plus de retour possible après facturation ! 
 

Dans tous les cas, le retour se fait par le client. Si cela ne devait pas être possible, nous assurerions la prestation 

(taxe de base Fr. 20.- + Fr. 1.- du km). 
 

Nous nous réservons le droit de demander le paiement partiel ou total après étude du dossier. 
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